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annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre

de l'année 2023 (4 pages) Page 261

R28-2023-07-04-00060 - Arrêté modificatif n° 2023-760781054-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD,

des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits

annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre

de l'année 2023 (4 pages) Page 266

R28-2023-07-04-00064 - Arrêté modificatif n° 2023-760782227-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD,

des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits

annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre

de l'année 202 (4 pages) Page 271

10



R28-2023-07-04-00063 - Arrêté modificatif n° 2023-760782425-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD,

des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits

annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre

de l'année 2023 (4 pages) Page 276

R28-2023-07-06-00014 - Arrêté n° 2023-140000035-A001 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (2

pages) Page 281

R28-2023-06-06-00026 - Arrêté n° 2023-140000035-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 (6 pages) Page 284

R28-2023-06-06-00027 - Arrêté n° 2023-140000092-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 (6 pages) Page 291

R28-2023-06-06-00028 - Arrêté n° 2023-140000100-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 (6 pages) Page 298

R28-2023-06-06-00014 - Arrêté n° 2023-140000118-A001 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 (4 pages) Page 305
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R28-2023-06-06-00015 - Arrêté n° 2023-140000134-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 (4 pages) Page 310

R28-2023-06-06-00017 - Arrêté n° 2023-140000159-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 (4 pages) Page 315

R28-2023-06-06-00030 - Arrêté n° 2023-140000290-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge

de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 (4 pages) Page 320

R28-2023-06-06-00034 - Arrêté n° 2023-140000316-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge

de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 (4 pages) Page 325

R28-2023-06-06-00033 - Arrêté n° 2023-140000555-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge

de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 (4 pages) Page 330

R28-2023-06-06-00023 - Arrêté n° 2023-140002254-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge

de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 335
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R28-2023-06-06-00029 - Arrêté n° 2023-140002452-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 (4 pages) Page 338

R28-2023-06-06-00036 - Arrêté n° 2023-140002619-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge

de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 (4 pages) Page 343

R28-2023-06-06-00032 - Arrêté n° 2023-140019175-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 (4 pages) Page 348

R28-2023-06-06-00031 - Arrêté n° 2023-140025123-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge

de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 (4 pages) Page 353

R28-2023-06-06-00035 - Arrêté n° 2023-140027269-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge

de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 (2 pages) Page 358

R28-2023-06-06-00018 - Arrêté n° 2023-500000054-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 (6 pages) Page 361
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R28-2023-06-06-00016 - Arrêté n° 2023-500000096-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 (4 pages) Page 368

R28-2023-07-06-00015 - Arrêté n° 2023-500000112-A001 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (2

pages) Page 373

R28-2023-07-06-00013 - Arrêté n° 2023-500000393-A001 portant fixation de

l�annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à

la transformation du service public hospitalier au titre de l�année 2023 (2

pages) Page 376

R28-2023-06-06-00019 - Arrêté n° 2023-610780074-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 (4 pages) Page 379

R28-2023-06-06-00020 - Arrêté n° 2023-610790594-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 (4 pages) Page 384

R28-2023-06-06-00009 - Arrêté n° 2023-760780064-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 (4 pages) Page 389
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R28-2023-06-06-00010 - Arrêté n° 2023-760780742-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation

socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 (4 pages) Page 394

R28-2023-07-07-00011 - ARRÊTE N°2023-270000326-AF002 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 399

R28-2023-07-07-00008 - ARRÊTE N°2023-760780510-AF002 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 402

R28-2023-07-07-00010 - ARRÊTE N°2023-760780791-AF002 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 405

R28-2023-07-07-00009 - ARRÊTE N°2023-760921809-AF002 ATTRIBUANT

DES CREDITS FIR AU TITRE DE L'ANNEE 2023 (2 pages) Page 408

R28-2022-12-27-00003 - ARRETE PORTANT MODIFICATION DE LA

COMPOSITION DE LA COMMISSION DU SUIVI MEDICAL DE L'UNITE POUR

MALADES DIFFICILES (UMD) DU CENTRE HOSPITALIER DU ROUVRAY DE

SOTTEVILLE LES ROUEN (76) (2 pages) Page 411

R28-2023-06-06-00022 - DÉCISION DU 06 SEPTEMBRE 2023 PRONONÇANT

LA LEVÉE DE SUSPENSION DES AUTORISATIONS DE CHIRURGIE EN

HOSPITALISATION COMPLÈTE, D�ANESTHÉSIE ET CHIRURGIE

AMBULATOIRE ET DE TRAITEMENT DU CANCER PAR LA PRATIQUE

THÉRAPEUTIQUE DE LA CHIRURGIE, DÉTENUES PAR L�HÔPITAL PRIVÉ

CENTRE MANCHE - SITE DE SAINT-LÔ  (7 pages) Page 414

R28-2023-08-17-00016 - DECISION DU 17 AOUT 2023 PORTANT

AUTORISATION D�UN LIEU DE RECHERCHES IMPLIQUANT LA PERSONNE

HUMAINE DENOMME « CENTRE DE RECHERCHE CLINIQUE » (CRC) AU

PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE CAEN (CHU CAEN) (3

pages) Page 422

R28-2023-08-21-00004 - DECISION DU 21 AOUT 2023 PORTANT

AUTORISATION D�UNE PHARMACIE A USAGE INTERIEUR AU SEIN DE

l�HOPITAL PRIVE DE L�ESTUAIRE (5 pages) Page 426

R28-2023-03-31-00002 - DECISION N°1 DU 31 MARS 2023 PORTANT REJET

DE LA DEMANDE D�AUTORISATION D�ACTIVITE DE SOINS DE

GYNECOLOGIE-OBSTETRIQUE SOUS FORME D�HAD DEPOSEE PAR INICEA

(4 pages) Page 432

R28-2023-03-31-00003 - DECISION N°2 DU 31 MARS 2023 PORTANT

AUTORISATION DE CHANGEMENT DE LIEU D�IMPLANTATION DE

L�ACTIVITE DE SOINS DE PSYCHIATRIE INFANTO-JUVENILE EN

HOSPITALISATION COMPLETE ET EN HOSPITALISATION A TEMPS PARTIEL

DE JOUR DU SITE DU CHR CLEMENCEAU VERS LE SITE PRINCIPAL DU CHU

DE CAEN (4 pages) Page 437
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R28-2023-03-31-00005 - DECISION N°3 DU 31 MARS 2023 PORTANT

CONFIRMATION DES AUTORISATIONS D�ACTIVITE DE SOINS DETENUES

PAR L�HOPITAL PRIVE PASTEUR AU PROFIT DE LA CLINIQUE

BERGOUIGNAN  (4 pages) Page 442

R28-2023-08-31-00001 - DECISION N°4 DU 31 MARS 2023 PORTANT

AUTORISATION DE CHANGEMENT DE LIEU D�IMPLANTATION DE

L�ENSEMBLE DES ACTIVITES AUTORISEES A LA CLINIQUE BERGOUIGNAN

(CHIRURGIE, MEDECINE, CARDIOLOGIE INTERVENTIONNELLE SOUS

IMAGERIE MEDICALE, CAMERA A SCINTILLATION, CHIRURGIE

ESTHETIQUE) VERS L�HOPITAL PRIVE PASTEUR (4 pages) Page 447

R28-2023-03-31-00004 - DECISION N°5 DU 31 MARS 2023 PORTANT

CONFIRMATION DE L�AUTORISATION D�EXPLOITATION D�UN

SCANOGRAPHE A UTILISATION MEDICALE AU PROFIT DE LA SAS

IMAGERIE MEDICALE CHERBOURG COTENTIN IEC (SAS IMCC IEC) APRES

CESSION DE LA SEL IMCC (4 pages) Page 452

R28-2023-08-30-00010 - DECISION PORTANT CONSTATATION DE LA

CESSATION DEFINITIVE D�ACTIVITE DE L�OFFICINE DE PHARMACIE «

PHARMACIE PISSOT» A GISORS (2 pages) Page 457

Agence régionale de santé de Normandie / Direction de la santé publique

R28-2023-09-13-00001 - Arrêté n°2023/DSP-ARS du 13/09/2023 portant

renouvellement d'agrément de la société Terminal Marine Services en tant

que personnes ou organismes agréés pour la délivrance des certificats

sanitaires des navires sur le Grand port fluvio-maritime de l'axe Seine (sites

de Rouen et du Havre) et sur le port de Dieppe (2 pages) Page 460

Agence régionale de santé de Normandie / Direction de la Stratégie

R28-2023-09-13-00006 - ARRETE MODIFICATIF N°3 PORTANT

MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION SPECIALISEE

POUR LES PRISES EN CHARGE ET ACCOMPAGNEMENTS MEDICO SOCIAUX

DE LA CONFERENCE REGIONALE DE LA SANTE ET DE L�AUTONOMIE DE

NORMANDIE (5 pages) Page 463

R28-2023-09-13-00003 - ARRETE MODIFICATIF N°3 PORTANT

MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA COMMISSION

PERMANENTE DE LA CONFERENCE REGIONALE DE LA SANTE ET DE

L�AUTONOMIE DE NORMANDIE (4 pages) Page 469

R28-2023-09-13-00005 - ARRETE MODIFICATIF N°3 PORTANT

MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES MEMBRES DE LA COMMISSION

SPECIALISEE DE PREVENTION DE LA CONFERENCE REGIONALE DE LA

SANTE ET DE L�AUTONOMIE DE NORMANDIE (7 pages) Page 474

R28-2023-09-13-00004 - ARRETE MODIFICATIF N°4 PORTANT

MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION SPECIALISEE DE

L�ORGANISATION DES SOINS DE LA CONFERENCE REGIONALE DE LA

SANTE ET DE L�AUTONOMIE DE NORMANDIE (8 pages) Page 482
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R28-2023-09-13-00002 - ARRETE MODIFICATIF N°4 PORTANT

MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA CONFERENCE REGIONALE DE

LA SANTE ET DE L�AUTONOMIE DE NORMANDIE (11 pages) Page 491

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Normandie / SREAA-FAM

R28-2023-09-12-00001 - Accusé de réception de demandes d'autorisation

d'exploiter - département de l�EURE -DRONY Dominique
 (2 pages) Page 503

R28-2023-09-12-00005 - DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION 

D'EXPLOITER N°DDT61/SET/23-0160 GODARD Christophe (4 pages) Page 506

R28-2023-09-12-00007 - DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/23-0161 LECONTE Valentin (4 pages) Page 511

R28-2023-09-12-00006 - DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/23-0162 EARL COTTARD (4 pages) Page 516

R28-2023-09-12-00009 - DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/23-0163 SCEA DU MONT JOYET (4 pages) Page 521

R28-2023-09-12-00008 - DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM76 /SEA/23-0164 SCEA D HAUTOT MESNIL (4 pages) Page 526

Direction Régionale des Finances Publiques de Normandie / Division RH

R28-2023-09-01-00012 - SKM_22723091416030 (3 pages) Page 531

Préfecture de la zone de défense et de sécurité Ouest /

R28-2023-08-21-00005 - Arrêté du 21 août 2023 donnant délégation de

signature à Monsieur Hervé Tourmente, Préfet délégué pour la défense et la

sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,

Secrétaire Général pour l�administration du Ministère de l�Intérieur  (22

pages) Page 535

Rectorat de la région acédémique Normandie /

R28-2023-09-12-00004 - Arrêté de composition des membres du CAAECEP

(1 page) Page 558
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-08-14-00001

Arrêté du 14 août 2023 portant extension de

capacité de 8 places de l'établissement

d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes (EHPAD) "Résidence La Palmeraie"

de Caen.

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-08-14-00001 - Arrêté du 14 août 2023 portant extension de capacité de 8 places

de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) "Résidence La Palmeraie" de Caen. 18



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-08-14-00001 - Arrêté du 14 août 2023 portant extension de capacité de 8 places

de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) "Résidence La Palmeraie" de Caen. 19



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-08-14-00001 - Arrêté du 14 août 2023 portant extension de capacité de 8 places

de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) "Résidence La Palmeraie" de Caen. 20



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-08-14-00002

Arrêté du 14 août 2023 portant réduction de

capacité de 8 places de l'établissement

d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes (EHPAD) "Résidence La

Pommeraie" de Cambremer.

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-08-14-00002 - Arrêté du 14 août 2023 portant réduction de capacité de 8 places

de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) "Résidence La Pommeraie" de Cambremer. 21



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-08-14-00002 - Arrêté du 14 août 2023 portant réduction de capacité de 8 places

de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) "Résidence La Pommeraie" de Cambremer. 22



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-08-14-00002 - Arrêté du 14 août 2023 portant réduction de capacité de 8 places

de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) "Résidence La Pommeraie" de Cambremer. 23



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00005

Arrêté modificatif n° 2023-140000035-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00005 - Arrêté modificatif n° 2023-140000035-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

24



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00005 - Arrêté modificatif n° 2023-140000035-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

25



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00005 - Arrêté modificatif n° 2023-140000035-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

26



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00005 - Arrêté modificatif n° 2023-140000035-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

27



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00005 - Arrêté modificatif n° 2023-140000035-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

28



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00005 - Arrêté modificatif n° 2023-140000035-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

29



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00005 - Arrêté modificatif n° 2023-140000035-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

30



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00006

Arrêté modificatif n° 2023-140000092-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00006 - Arrêté modificatif n° 2023-140000092-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

31



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00006 - Arrêté modificatif n° 2023-140000092-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

32



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00006 - Arrêté modificatif n° 2023-140000092-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

33



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00006 - Arrêté modificatif n° 2023-140000092-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

34



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00006 - Arrêté modificatif n° 2023-140000092-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

35



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00006 - Arrêté modificatif n° 2023-140000092-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

36



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00006 - Arrêté modificatif n° 2023-140000092-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

37



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00007

Arrêté modificatif n° 2023-140000100-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00007 - Arrêté modificatif n° 2023-140000100-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

38



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00007 - Arrêté modificatif n° 2023-140000100-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

39



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00007 - Arrêté modificatif n° 2023-140000100-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

40



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00007 - Arrêté modificatif n° 2023-140000100-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

41



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00007 - Arrêté modificatif n° 2023-140000100-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

42



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00007 - Arrêté modificatif n° 2023-140000100-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

43



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00007 - Arrêté modificatif n° 2023-140000100-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

44



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00033

Arrêté modificatif n° 2023-140000118-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00033 - Arrêté modificatif n° 2023-140000118-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

45



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00033 - Arrêté modificatif n° 2023-140000118-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

46



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00033 - Arrêté modificatif n° 2023-140000118-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

47



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00033 - Arrêté modificatif n° 2023-140000118-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

48



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00033 - Arrêté modificatif n° 2023-140000118-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

49



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00034

Arrêté modificatif n° 2023-140000134-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00034 - Arrêté modificatif n° 2023-140000134-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

50



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00034 - Arrêté modificatif n° 2023-140000134-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

51



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00034 - Arrêté modificatif n° 2023-140000134-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

52



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00034 - Arrêté modificatif n° 2023-140000134-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

53



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00034 - Arrêté modificatif n° 2023-140000134-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

54



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00036

Arrêté modificatif n° 2023-140000159-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00036 - Arrêté modificatif n° 2023-140000159-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

55



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00036 - Arrêté modificatif n° 2023-140000159-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

56



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00036 - Arrêté modificatif n° 2023-140000159-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

57



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00036 - Arrêté modificatif n° 2023-140000159-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

58



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00036 - Arrêté modificatif n° 2023-140000159-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

59



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00010

Arrêté modificatif n° 2023-140000316-A002

portant fixation des dotations MIGAC, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de financement des activités de médecine, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00010 - Arrêté modificatif n° 2023-140000316-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023

60



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00010 - Arrêté modificatif n° 2023-140000316-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023

61



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00010 - Arrêté modificatif n° 2023-140000316-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023

62



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00010 - Arrêté modificatif n° 2023-140000316-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023

63



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00010 - Arrêté modificatif n° 2023-140000316-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023

64



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00008

Arrêté modificatif n° 2023-140002452-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00008 - Arrêté modificatif n° 2023-140002452-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

65



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00008 - Arrêté modificatif n° 2023-140002452-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

66



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00008 - Arrêté modificatif n° 2023-140002452-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

67



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00008 - Arrêté modificatif n° 2023-140002452-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

68



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00008 - Arrêté modificatif n° 2023-140002452-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

69



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00009

Arrêté modificatif n° 2023-140019175-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00009 - Arrêté modificatif n° 2023-140019175-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

70



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00009 - Arrêté modificatif n° 2023-140019175-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

71



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00009 - Arrêté modificatif n° 2023-140019175-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

72



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00009 - Arrêté modificatif n° 2023-140019175-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

73



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00009 - Arrêté modificatif n° 2023-140019175-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

74



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00004

Arrêté modificatif n° 2023-140026279-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00004 - Arrêté modificatif n° 2023-140026279-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

75



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00004 - Arrêté modificatif n° 2023-140026279-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

76



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00004 - Arrêté modificatif n° 2023-140026279-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

77



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00004 - Arrêté modificatif n° 2023-140026279-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

78



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00004 - Arrêté modificatif n° 2023-140026279-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

79



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00013

Arrêté modificatif n° 2023-270000086-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00013 - Arrêté modificatif n° 2023-270000086-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

80



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00013 - Arrêté modificatif n° 2023-270000086-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

81



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00013 - Arrêté modificatif n° 2023-270000086-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

82



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00013 - Arrêté modificatif n° 2023-270000086-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

83



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00013 - Arrêté modificatif n° 2023-270000086-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

84



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00014

Arrêté modificatif n° 2023-270000102-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00014 - Arrêté modificatif n° 2023-270000102-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

85



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00014 - Arrêté modificatif n° 2023-270000102-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

86



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00014 - Arrêté modificatif n° 2023-270000102-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

87



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00014 - Arrêté modificatif n° 2023-270000102-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

88



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00014 - Arrêté modificatif n° 2023-270000102-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

89



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00017

Arrêté modificatif n° 2023-270000110-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00017 - Arrêté modificatif n° 2023-270000110-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

90



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00017 - Arrêté modificatif n° 2023-270000110-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

91



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00017 - Arrêté modificatif n° 2023-270000110-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

92



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00017 - Arrêté modificatif n° 2023-270000110-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

93



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00017 - Arrêté modificatif n° 2023-270000110-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

94



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00016

Arrêté modificatif n° 2023-270000136-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00016 - Arrêté modificatif n° 2023-270000136-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

95



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00016 - Arrêté modificatif n° 2023-270000136-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

96



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00016 - Arrêté modificatif n° 2023-270000136-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

97



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00016 - Arrêté modificatif n° 2023-270000136-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

98



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00016 - Arrêté modificatif n° 2023-270000136-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

99



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00015

Arrêté modificatif n° 2023-270000177-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00015 - Arrêté modificatif n° 2023-270000177-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

100



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00015 - Arrêté modificatif n° 2023-270000177-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

101



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00015 - Arrêté modificatif n° 2023-270000177-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

102



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00015 - Arrêté modificatif n° 2023-270000177-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

103



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00015 - Arrêté modificatif n° 2023-270000177-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

104



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00018

Arrêté modificatif n° 2023-270023724-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00018 - Arrêté modificatif n° 2023-270023724-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

105



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00018 - Arrêté modificatif n° 2023-270023724-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

106



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00018 - Arrêté modificatif n° 2023-270023724-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

107



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00018 - Arrêté modificatif n° 2023-270023724-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

108



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00018 - Arrêté modificatif n° 2023-270023724-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

109



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00018 - Arrêté modificatif n° 2023-270023724-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

110



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00018 - Arrêté modificatif n° 2023-270023724-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

111



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00025

Arrêté modificatif n° 2023-500000013-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00025 - Arrêté modificatif n° 2023-500000013-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

112



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00025 - Arrêté modificatif n° 2023-500000013-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

113



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00025 - Arrêté modificatif n° 2023-500000013-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

114



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00025 - Arrêté modificatif n° 2023-500000013-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

115



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00025 - Arrêté modificatif n° 2023-500000013-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

116



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00025 - Arrêté modificatif n° 2023-500000013-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

117



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00025 - Arrêté modificatif n° 2023-500000013-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

118



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00037

Arrêté modificatif n° 2023-500000054-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00037 - Arrêté modificatif n° 2023-500000054-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

119



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00037 - Arrêté modificatif n° 2023-500000054-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

120



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00037 - Arrêté modificatif n° 2023-500000054-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

121



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00037 - Arrêté modificatif n° 2023-500000054-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

122



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00037 - Arrêté modificatif n° 2023-500000054-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

123



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00037 - Arrêté modificatif n° 2023-500000054-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

124



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00037 - Arrêté modificatif n° 2023-500000054-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

125



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00035

Arrêté modificatif n° 2023-500000096-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00035 - Arrêté modificatif n° 2023-500000096-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

126



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00035 - Arrêté modificatif n° 2023-500000096-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

127



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00035 - Arrêté modificatif n° 2023-500000096-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

128



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00035 - Arrêté modificatif n° 2023-500000096-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

129



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00035 - Arrêté modificatif n° 2023-500000096-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

130



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00024

Arrêté modificatif n° 2023-500000112-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00024 - Arrêté modificatif n° 2023-500000112-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

131



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00024 - Arrêté modificatif n° 2023-500000112-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00024 - Arrêté modificatif n° 2023-500000112-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

133



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00024 - Arrêté modificatif n° 2023-500000112-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

134



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00024 - Arrêté modificatif n° 2023-500000112-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00024 - Arrêté modificatif n° 2023-500000112-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00024 - Arrêté modificatif n° 2023-500000112-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00026

Arrêté modificatif n° 2023-500000237-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00026 - Arrêté modificatif n° 2023-500000237-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00026 - Arrêté modificatif n° 2023-500000237-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00026 - Arrêté modificatif n° 2023-500000237-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00026 - Arrêté modificatif n° 2023-500000237-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00026 - Arrêté modificatif n° 2023-500000237-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00023

Arrêté modificatif n° 2023-500000245-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00023 - Arrêté modificatif n° 2023-500000245-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

143



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00023 - Arrêté modificatif n° 2023-500000245-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

144



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00023 - Arrêté modificatif n° 2023-500000245-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00023 - Arrêté modificatif n° 2023-500000245-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00023 - Arrêté modificatif n° 2023-500000245-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00047

Arrêté modificatif n° 2023-610780025-A002

portant fixation des dotations MIGAC, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de financement des activités de médecine, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00047 - Arrêté modificatif n° 2023-610780025-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00047 - Arrêté modificatif n° 2023-610780025-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00047 - Arrêté modificatif n° 2023-610780025-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00047 - Arrêté modificatif n° 2023-610780025-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00047 - Arrêté modificatif n° 2023-610780025-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00038

Arrêté modificatif n° 2023-610780074-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00038 - Arrêté modificatif n° 2023-610780074-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00038 - Arrêté modificatif n° 2023-610780074-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00038 - Arrêté modificatif n° 2023-610780074-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00038 - Arrêté modificatif n° 2023-610780074-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00038 - Arrêté modificatif n° 2023-610780074-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00038 - Arrêté modificatif n° 2023-610780074-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00043

Arrêté modificatif n° 2023-610780124-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00043 - Arrêté modificatif n° 2023-610780124-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00043 - Arrêté modificatif n° 2023-610780124-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00043 - Arrêté modificatif n° 2023-610780124-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00043 - Arrêté modificatif n° 2023-610780124-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00043 - Arrêté modificatif n° 2023-610780124-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00044

Arrêté modificatif n° 2023-610780124-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00044 - Arrêté modificatif n° 2023-610780124-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00044 - Arrêté modificatif n° 2023-610780124-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00044 - Arrêté modificatif n° 2023-610780124-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00044 - Arrêté modificatif n° 2023-610780124-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00044 - Arrêté modificatif n° 2023-610780124-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00044 - Arrêté modificatif n° 2023-610780124-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

169



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00044 - Arrêté modificatif n° 2023-610780124-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

170



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00042

Arrêté modificatif n° 2023-610780165-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00042 - Arrêté modificatif n° 2023-610780165-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

171



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00042 - Arrêté modificatif n° 2023-610780165-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

172



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00042 - Arrêté modificatif n° 2023-610780165-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

173



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00042 - Arrêté modificatif n° 2023-610780165-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

174



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00042 - Arrêté modificatif n° 2023-610780165-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

175



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00042 - Arrêté modificatif n° 2023-610780165-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

176



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00042 - Arrêté modificatif n° 2023-610780165-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

177



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00048

Arrêté modificatif n° 2023-610780371-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00048 - Arrêté modificatif n° 2023-610780371-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

178



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00048 - Arrêté modificatif n° 2023-610780371-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

179



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00048 - Arrêté modificatif n° 2023-610780371-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

180



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00048 - Arrêté modificatif n° 2023-610780371-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

181



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00048 - Arrêté modificatif n° 2023-610780371-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

182



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00046

Arrêté modificatif n° 2023-610780389-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00046 - Arrêté modificatif n° 2023-610780389-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

183



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00046 - Arrêté modificatif n° 2023-610780389-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

184



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00046 - Arrêté modificatif n° 2023-610780389-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

185



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00046 - Arrêté modificatif n° 2023-610780389-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

186



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00046 - Arrêté modificatif n° 2023-610780389-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

187



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00045

Arrêté modificatif n° 2023-610784423-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00045 - Arrêté modificatif n° 2023-610784423-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

188



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00045 - Arrêté modificatif n° 2023-610784423-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

189



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00045 - Arrêté modificatif n° 2023-610784423-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

190



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00045 - Arrêté modificatif n° 2023-610784423-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

191



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00045 - Arrêté modificatif n° 2023-610784423-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

192



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00039

Arrêté modificatif n° 2023-610790594-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00039 - Arrêté modificatif n° 2023-610790594-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

193



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00039 - Arrêté modificatif n° 2023-610790594-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

194



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00039 - Arrêté modificatif n° 2023-610790594-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

195



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00039 - Arrêté modificatif n° 2023-610790594-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

196



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00039 - Arrêté modificatif n° 2023-610790594-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

197



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00066

Arrêté modificatif n° 2023-760024042-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00066 - Arrêté modificatif n° 2023-760024042-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

198



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00066 - Arrêté modificatif n° 2023-760024042-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

199



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00066 - Arrêté modificatif n° 2023-760024042-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

200



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00066 - Arrêté modificatif n° 2023-760024042-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

201



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00066 - Arrêté modificatif n° 2023-760024042-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

202



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00066 - Arrêté modificatif n° 2023-760024042-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

203



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00066 - Arrêté modificatif n° 2023-760024042-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

204



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00061

Arrêté modificatif n° 2023-760780023-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00061 - Arrêté modificatif n° 2023-760780023-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

205



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00061 - Arrêté modificatif n° 2023-760780023-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

206



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00061 - Arrêté modificatif n° 2023-760780023-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

207



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00061 - Arrêté modificatif n° 2023-760780023-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

208



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00061 - Arrêté modificatif n° 2023-760780023-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

209



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00061 - Arrêté modificatif n° 2023-760780023-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

210



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00061 - Arrêté modificatif n° 2023-760780023-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

211



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00065

Arrêté modificatif n° 2023-760780056-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00065 - Arrêté modificatif n° 2023-760780056-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

212



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00065 - Arrêté modificatif n° 2023-760780056-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

213



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00065 - Arrêté modificatif n° 2023-760780056-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

214



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00065 - Arrêté modificatif n° 2023-760780056-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

215



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00065 - Arrêté modificatif n° 2023-760780056-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

216



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00054

Arrêté modificatif n° 2023-760780064-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00054 - Arrêté modificatif n° 2023-760780064-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

217



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00054 - Arrêté modificatif n° 2023-760780064-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

218



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00054 - Arrêté modificatif n° 2023-760780064-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

219



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00054 - Arrêté modificatif n° 2023-760780064-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

220



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00054 - Arrêté modificatif n° 2023-760780064-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

221



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00068

Arrêté modificatif n° 2023-760780239-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00068 - Arrêté modificatif n° 2023-760780239-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

222



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00068 - Arrêté modificatif n° 2023-760780239-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

223



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00068 - Arrêté modificatif n° 2023-760780239-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

224



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00068 - Arrêté modificatif n° 2023-760780239-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

225



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00068 - Arrêté modificatif n° 2023-760780239-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

226



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00068 - Arrêté modificatif n° 2023-760780239-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00068 - Arrêté modificatif n° 2023-760780239-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

228



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00062

Arrêté modificatif n° 2023-760780262-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00062 - Arrêté modificatif n° 2023-760780262-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

229



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00062 - Arrêté modificatif n° 2023-760780262-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

230



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00062 - Arrêté modificatif n° 2023-760780262-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

231



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00062 - Arrêté modificatif n° 2023-760780262-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

232



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00062 - Arrêté modificatif n° 2023-760780262-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

233



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00067

Arrêté modificatif n° 2023-760780270-A002

portant fixation des dotations MIGAC, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de financement des activités de médecine, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00067 - Arrêté modificatif n° 2023-760780270-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023

234



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00067 - Arrêté modificatif n° 2023-760780270-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023

235



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00067 - Arrêté modificatif n° 2023-760780270-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023

236



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00067 - Arrêté modificatif n° 2023-760780270-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023

237



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00067 - Arrêté modificatif n° 2023-760780270-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023

238



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00069

Arrêté modificatif n° 2023-760780676-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00069 - Arrêté modificatif n° 2023-760780676-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

239



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00069 - Arrêté modificatif n° 2023-760780676-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

240



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00069 - Arrêté modificatif n° 2023-760780676-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

241



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00069 - Arrêté modificatif n° 2023-760780676-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

242



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00069 - Arrêté modificatif n° 2023-760780676-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

243



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00070

Arrêté modificatif n° 2023-760780692-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00070 - Arrêté modificatif n° 2023-760780692-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

244



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00070 - Arrêté modificatif n° 2023-760780692-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

245



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00070 - Arrêté modificatif n° 2023-760780692-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

246



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00070 - Arrêté modificatif n° 2023-760780692-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

247



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00070 - Arrêté modificatif n° 2023-760780692-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

248



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00051

Arrêté modificatif n° 2023-760780726-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00051 - Arrêté modificatif n° 2023-760780726-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

249



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00051 - Arrêté modificatif n° 2023-760780726-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

250



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00051 - Arrêté modificatif n° 2023-760780726-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

251



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00051 - Arrêté modificatif n° 2023-760780726-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

252



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00051 - Arrêté modificatif n° 2023-760780726-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

253



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00051 - Arrêté modificatif n° 2023-760780726-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

254



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00051 - Arrêté modificatif n° 2023-760780726-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

255



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00052

Arrêté modificatif n° 2023-760780734-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00052 - Arrêté modificatif n° 2023-760780734-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

256



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00052 - Arrêté modificatif n° 2023-760780734-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

257



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00052 - Arrêté modificatif n° 2023-760780734-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

258



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00052 - Arrêté modificatif n° 2023-760780734-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

259



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00052 - Arrêté modificatif n° 2023-760780734-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

260



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00055

Arrêté modificatif n° 2023-760780742-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00055 - Arrêté modificatif n° 2023-760780742-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

261



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00055 - Arrêté modificatif n° 2023-760780742-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

262



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00055 - Arrêté modificatif n° 2023-760780742-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

263



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00055 - Arrêté modificatif n° 2023-760780742-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

264



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00055 - Arrêté modificatif n° 2023-760780742-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

265



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00060

Arrêté modificatif n° 2023-760781054-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00060 - Arrêté modificatif n° 2023-760781054-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

266



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00060 - Arrêté modificatif n° 2023-760781054-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

267



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00060 - Arrêté modificatif n° 2023-760781054-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

268



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00060 - Arrêté modificatif n° 2023-760781054-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

269



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00060 - Arrêté modificatif n° 2023-760781054-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

270



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00064

Arrêté modificatif n° 2023-760782227-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 202

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00064 - Arrêté modificatif n° 2023-760782227-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 202

271



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00064 - Arrêté modificatif n° 2023-760782227-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 202

272



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00064 - Arrêté modificatif n° 2023-760782227-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 202

273



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00064 - Arrêté modificatif n° 2023-760782227-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 202

274



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00064 - Arrêté modificatif n° 2023-760782227-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 202

275



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-04-00063

Arrêté modificatif n° 2023-760782425-A002

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00063 - Arrêté modificatif n° 2023-760782425-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

276



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00063 - Arrêté modificatif n° 2023-760782425-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

277



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00063 - Arrêté modificatif n° 2023-760782425-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

278



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00063 - Arrêté modificatif n° 2023-760782425-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

279



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-04-00063 - Arrêté modificatif n° 2023-760782425-A002 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées,

des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de

la dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

280



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-06-00014

Arrêté n° 2023-140000035-A001 portant fixation

de l�annuité relative aux dotations dédiées au

soutien à l�investissement et à la transformation

du service public hospitalier au titre de l�année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-06-00014 - Arrêté n° 2023-140000035-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

281



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-06-00014 - Arrêté n° 2023-140000035-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-06-00014 - Arrêté n° 2023-140000035-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

283



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00026

Arrêté n° 2023-140000035-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00026 - Arrêté n° 2023-140000035-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

284



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00026 - Arrêté n° 2023-140000035-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

285



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00026 - Arrêté n° 2023-140000035-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

286



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00026 - Arrêté n° 2023-140000035-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

287



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00026 - Arrêté n° 2023-140000035-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

288



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00026 - Arrêté n° 2023-140000035-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

289



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00026 - Arrêté n° 2023-140000035-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

290



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00027

Arrêté n° 2023-140000092-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00027 - Arrêté n° 2023-140000092-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

291



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00027 - Arrêté n° 2023-140000092-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

292



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00027 - Arrêté n° 2023-140000092-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

293



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00027 - Arrêté n° 2023-140000092-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

294



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00027 - Arrêté n° 2023-140000092-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

295



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00027 - Arrêté n° 2023-140000092-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

296



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00027 - Arrêté n° 2023-140000092-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

297



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00028

Arrêté n° 2023-140000100-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00028 - Arrêté n° 2023-140000100-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

298



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00028 - Arrêté n° 2023-140000100-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

299



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00028 - Arrêté n° 2023-140000100-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

300



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00028 - Arrêté n° 2023-140000100-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

301



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00028 - Arrêté n° 2023-140000100-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

302



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00028 - Arrêté n° 2023-140000100-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

303



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00028 - Arrêté n° 2023-140000100-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

304



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00014

Arrêté n° 2023-140000118-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00014 - Arrêté n° 2023-140000118-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

305



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00014 - Arrêté n° 2023-140000118-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

306



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00014 - Arrêté n° 2023-140000118-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

307



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00014 - Arrêté n° 2023-140000118-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

308



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00014 - Arrêté n° 2023-140000118-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

309



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00015

Arrêté n° 2023-140000134-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00015 - Arrêté n° 2023-140000134-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

310



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00015 - Arrêté n° 2023-140000134-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

311



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00015 - Arrêté n° 2023-140000134-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

312



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00015 - Arrêté n° 2023-140000134-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

313



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00015 - Arrêté n° 2023-140000134-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

314



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00017

Arrêté n° 2023-140000159-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00017 - Arrêté n° 2023-140000159-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

315



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00017 - Arrêté n° 2023-140000159-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

316



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00017 - Arrêté n° 2023-140000159-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

317



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00017 - Arrêté n° 2023-140000159-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

318



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00017 - Arrêté n° 2023-140000159-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

319



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00030

Arrêté n° 2023-140000290-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00030 - Arrêté n° 2023-140000290-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

320



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00030 - Arrêté n° 2023-140000290-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

321



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00030 - Arrêté n° 2023-140000290-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

322



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00030 - Arrêté n° 2023-140000290-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

323



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00030 - Arrêté n° 2023-140000290-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

324



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00034

Arrêté n° 2023-140000316-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00034 - Arrêté n° 2023-140000316-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

325



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00034 - Arrêté n° 2023-140000316-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

326



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00034 - Arrêté n° 2023-140000316-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

327



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00034 - Arrêté n° 2023-140000316-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

328



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00034 - Arrêté n° 2023-140000316-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

329



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00033

Arrêté n° 2023-140000555-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00033 - Arrêté n° 2023-140000555-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

330



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00033 - Arrêté n° 2023-140000555-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

331



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00033 - Arrêté n° 2023-140000555-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

332



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00033 - Arrêté n° 2023-140000555-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

333



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00033 - Arrêté n° 2023-140000555-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

334



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00023

Arrêté n° 2023-140002254-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00023 - Arrêté n° 2023-140002254-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

335



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00023 - Arrêté n° 2023-140002254-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

336



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00023 - Arrêté n° 2023-140002254-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

337



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00029

Arrêté n° 2023-140002452-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00029 - Arrêté n° 2023-140002452-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

338



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00029 - Arrêté n° 2023-140002452-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

339



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00029 - Arrêté n° 2023-140002452-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

340



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00029 - Arrêté n° 2023-140002452-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

341



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00029 - Arrêté n° 2023-140002452-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

342



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00036

Arrêté n° 2023-140002619-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00036 - Arrêté n° 2023-140002619-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

343



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00036 - Arrêté n° 2023-140002619-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

344



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00036 - Arrêté n° 2023-140002619-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

345



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00036 - Arrêté n° 2023-140002619-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

346



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00036 - Arrêté n° 2023-140002619-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

347



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00032

Arrêté n° 2023-140019175-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00032 - Arrêté n° 2023-140019175-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

348



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00032 - Arrêté n° 2023-140019175-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

349



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00032 - Arrêté n° 2023-140019175-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

350



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00032 - Arrêté n° 2023-140019175-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

351



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00032 - Arrêté n° 2023-140019175-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

352



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00031

Arrêté n° 2023-140025123-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00031 - Arrêté n° 2023-140025123-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

353



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00031 - Arrêté n° 2023-140025123-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

354



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00031 - Arrêté n° 2023-140025123-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

355



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00031 - Arrêté n° 2023-140025123-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

356



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00031 - Arrêté n° 2023-140025123-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

357



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00035

Arrêté n° 2023-140027269-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l�amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00035 - Arrêté n° 2023-140027269-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

358



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00035 - Arrêté n° 2023-140027269-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

359



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00035 - Arrêté n° 2023-140027269-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023

360



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00018

Arrêté n° 2023-500000054-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00018 - Arrêté n° 2023-500000054-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

361



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00018 - Arrêté n° 2023-500000054-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

362



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00018 - Arrêté n° 2023-500000054-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

363



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00018 - Arrêté n° 2023-500000054-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

364



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00018 - Arrêté n° 2023-500000054-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

365



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00018 - Arrêté n° 2023-500000054-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

366



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00018 - Arrêté n° 2023-500000054-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

367



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00016

Arrêté n° 2023-500000096-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00016 - Arrêté n° 2023-500000096-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

368



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00016 - Arrêté n° 2023-500000096-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

369



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00016 - Arrêté n° 2023-500000096-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

370



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00016 - Arrêté n° 2023-500000096-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

371



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00016 - Arrêté n° 2023-500000096-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

372



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-06-00015

Arrêté n° 2023-500000112-A001 portant fixation

de l�annuité relative aux dotations dédiées au

soutien à l�investissement et à la transformation

du service public hospitalier au titre de l�année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-06-00015 - Arrêté n° 2023-500000112-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

373



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-06-00015 - Arrêté n° 2023-500000112-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

374



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-06-00015 - Arrêté n° 2023-500000112-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

375



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-07-06-00013

Arrêté n° 2023-500000393-A001 portant fixation

de l�annuité relative aux dotations dédiées au

soutien à l�investissement et à la transformation

du service public hospitalier au titre de l�année

2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-06-00013 - Arrêté n° 2023-500000393-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

376



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-06-00013 - Arrêté n° 2023-500000393-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

377



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-07-06-00013 - Arrêté n° 2023-500000393-A001 portant fixation de l�annuité

relative aux dotations dédiées au soutien à l�investissement et à la transformation du service public hospitalier au titre de l�année

2023

378



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00019

Arrêté n° 2023-610780074-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00019 - Arrêté n° 2023-610780074-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

379



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00019 - Arrêté n° 2023-610780074-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

380



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00019 - Arrêté n° 2023-610780074-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

381



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00019 - Arrêté n° 2023-610780074-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

382



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00019 - Arrêté n° 2023-610780074-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

383



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00020

Arrêté n° 2023-610790594-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00020 - Arrêté n° 2023-610790594-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

384



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00020 - Arrêté n° 2023-610790594-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

385



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00020 - Arrêté n° 2023-610790594-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

386



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00020 - Arrêté n° 2023-610790594-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

387



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00020 - Arrêté n° 2023-610790594-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

388



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-06-06-00009

Arrêté n° 2023-760780064-A001 portant fixation

des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, de la dotation socle de financement des

activités de médecine, des forfaits annuels et des

dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00009 - Arrêté n° 2023-760780064-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

389



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00009 - Arrêté n° 2023-760780064-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

390



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00009 - Arrêté n° 2023-760780064-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

391



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-06-06-00009 - Arrêté n° 2023-760780064-A001 portant fixation des dotations

MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de la

dotation socle de financement des activités de médecine, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la

psychiatrie au titre de l'année 2023

392
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Arrêté 

portant modification de la composition de la commission du suivi médical 

de l’Unité pour Malades Difficiles (UMD) du Centre Hospitalier du Rouvray  

de SOTTEVILLE LES ROUEN (76) 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles R.3222-1 à R.3222-7; 

 

Vu l’arrêté du 14 octobre 1986 relatif au règlement intérieur type des unités pour malades 

difficiles ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mars 2021 modifié portant renouvellement et nomination des membres de 

la commission du suivi médical de l’unité pour malades difficiles (UMD) ERASME du Centre 

Hospitalier du Rouvray de SOTTEVILLE-LES- ROUEN ; 

 

 

Considérant la démission reçue par courriel en date du 27/12/2022 du Docteur Sylvie 

CHASTAN, médecin titulaire n’exerçant pas son activité au sein de l’unité pour malades 

difficiles ERASME du Centre hospitalier du Rouvray de SOTTEVILLE-LES-ROUEN ; 

 

Considérant le courrier de candidature en date du 15 novembre 2022 de Monsieur le 

Docteur Tarik MAZOUZI, praticien hospitalier au Nouvel Hôpital de Navarre d’Evreux, 

sollicitant sa nomination à la fonction de membre titulaire de la Commission du Suivi 

Médical, en qualité de psychiatre hospitalier n’exerçant pas son activité dans l’unité pour 

malades difficiles en remplacement du Docteur Sylvie CHASTAN ; 

 

 
ARRETE 

 

 
Article 1er : la composition de la commission du suivi médical de l’unité pour malades 

difficiles du Centre Hospitalier du Rouvray de SOTTEVILLE-LES-ROUEN (n° FINESS : 

760000190) définie à l’article 1er de l’arrêté du 31 mars 2021 susvisée est modifiée comme 

suit :  

 

En qualité de psychiatre hospitalier titulaire n’exerçant pas son activité au sein de l’UMD 

ERASME du Centre hospitalier du Rouvray de SOTTEVILLE-LES-ROUEN : 

 

 Monsieur le docteur Tarik MAZOUZI (en remplacement de Madame le docteur Sylvie 

CHASTAN) 

 

Le reste est sans changement. 
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Article 2 : Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le directeur 

du Centre hospitalier du Rouvray de SOTTEVILLE-LES-ROUEN sont chargés chacun en ce qui 

les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la Seine-Maritime. 

 

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours 

contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 

compter de sa modification.  

 

 

   

 
                                                                                                 Rouen, le 27/12/2022 

 

 Le Directeur général  

 

 

  

 

 Thomas DEROCHE 
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 DECISION DU 17 AOUT 2023 PORTANT AUTORISATION D’UN LIEU DE RECHERCHES IMPLIQUANT 

LA PERSONNE HUMAINE DENOMME 

« CENTRE DE RECHERCHE CLINIQUE » (CRC) 

AU PROFIT DU 

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE CAEN (CHU CAEN) 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L 1121-1 à L 1121-17 et R 1121-11 à R 1121-

16 ; 

 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et 

relative aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de 

santé, modifiée par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé de Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l’article R 1121-11 devant figurer dans 

la demande d’autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l’article L 1121-13 du 

code de la santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 29 septembre 2010, modifié par arrêté du 6 mai 2011 fixant les conditions 

d’aménagement, d’équipement, d’entretien et de fonctionnement ainsi que les qualifications 

nécessaires du personnel intervenant dans les lieux de recherches biomédicales devant faire l’objet 

d’une autorisation selon l’article L. 1121-13 du code de la santé publique ; 

 

VU la décision du 25 juin 2020 portant autorisation d’un lieu de recherches impliquant la personne 

humaine au Centre de Recherche Clinique placé au sein du Centre Hospitalier Universitaire de 

Caen, pour une durée de 3 ans ;  

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 16 août 2023 ; 

 

VU la demande présentée le 17 avril 2023 par le Professeur Michael JOUBERT, coordinateur du 

Centre de Recherche Clinique du Centre Hospitalier Universitaire de Caen, en vue d’obtenir 

l’autorisation d’un lieu de recherches impliquant la personne humaine, dénommé « Centre de 
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) 

Recherche Clinique », sis au Centre Hospitalier Universitaire de Caen, avenue Côte de Nacre, 14033 

CAEN CEDEX 9 ; 

 

VU les compléments d’informations transmis par messagerie les 28 avril et 19 juin 2020 ; 

 

VU le rapport du 8 août 2023 établi conjointement par le Docteur Benjamin DARGENT-PARE, 

médecin conseil, et Madame Eulalie DELBENDE, pharmacien conseil, tous deux affectés à l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

CONSIDERANT que le lieu de recherches impliquant la personne humaine envisagé dispose des 

moyens humains, matériels et techniques adaptés à la recherche et compatibles avec les impératifs 

de sécurité des personnes qui s'y prêtent ; que les opérations d'approvisionnement, de 

conditionnement et d'étiquetage des médicaments expérimentaux, ainsi que les opérations de 

stockage correspondantes, nécessaires aux recherches menées dans le lieu, pourront être réalisées 

par un pharmacien ; que des dispositions sont prises pour assurer en cas d'urgence une prise en 

charge immédiate des patients par un service de soins approprié, y compris pour les recherches 

pratiquées en ambulatoire ; 

 

CONSIDERANT que la conservation et la confidentialité des données et des informations relatives 

aux recherches et aux personnes qui s'y prêtent sont assurées ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1 : L’autorisation de lieu de recherches impliquant la personne humaine, dénommé 

« Centre de Recherche Clinique », est accordée au Centre Hospitalier Universitaire de Caen, 

avenue Côte de Nacre, 14033 CAEN CEDEX 9.  

 

ARTICLE 2 : Le Centre de Recherche Clinique est placé sous la responsabilité du Professeur Michaël 

JOUBERT, Praticien Hospitalier endocrinologie-diabétologue du Centre Hospitalier Universitaire de 

Caen. 

 

ARTICLE 3 : Le Centre de Recherche Clinique dispose de deux antennes sises à l’adresse 

susmentionnée:  

 Le CRC Adulte, Tour Côte de Nacre-niveau 13-unité 30, sur une surface de 291 m² et avec une 

capacité de 5 lits et 3 fauteuils ; 

 Le CRC Pédiatrique, bâtiment sud du FEH, niveau 1, service Hôpital de Jour de pédiatrie, sur une 

surface dédiée de 36 m² et avec une capacité de 1 lit ; 

 

ARTICLE 4 : Le Centre de Recherche Clinique (CRC) réalise des recherches sur des volontaires sains 

et malades, majeurs et mineurs, les patients mineurs étant pris en charge exclusivement au niveau 

de l’antenne pédiatrique du CRC. 

 

ARTICLE 5 : Les recherches envisagées portent sur certains produits à finalité sanitaire destinés à 

l'homme décrits à l’article L.5311-1 du Code de la Santé Publique et sur les produits à finalité 

cosmétique. Des essais cliniques sur le médicament, portant sur les phases I à IV, sont notamment 

prévus 

 

ARTICLE 6 : L’autorisation est délivrée pour une durée de 3 ans à compter du 24 juin 2023. Toute 

modification ultérieure devra faire l’objet d’une nouvelle demande. 
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ARTICLE 7 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

▪ d’un recours gracieux auprès de le Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 

▪ d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, direction générale 

de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 

▪ d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc BP 25086  14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Le délai de recours prend effet : 

▪ pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision 

▪ pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 8 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

région Normandie.      

                                                                                                             

 Fait à CAEN, le 17 août 2023 

 P/ Le Directeur général 

 

                                                                                                          
   

 Thomas DEROCHE 
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DECISION DU 21 AOUT 2023 PORTANT AUTORISATION D’UNE PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 

AU SEIN DE l’HOPITAL PRIVE DE L’ESTUAIRE  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième partie 

(parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 à R. 5126-33 ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de M. Thomas DEROCHE en qualité de Directeur général 

de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et 

aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU la décision du 4 mai 2010 de l’Agence régionale de santé de Normandie portant autorisation de  

création d’une pharmacie à usage intérieur au profit de l’Hôpital privé de l’Estuaire  

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie ; 

 

VU la demande du Directeur de l’Hôpital privé de l’Estuaire réceptionnée le 3 mai 2023 et déclarée 

recevable le 3 mai 2023 par l’Agence régionale de santé de Normandie, en vue d’obtenir une autorisation 

de la pharmacie à usage intérieur pour assurer  

- Les missions de base,  

- Les activités à risque particulier suivantes :  

o La réalisation de préparations magistrales stériles ; 

o La réalisation de préparations magistrales produites à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et 

l’environnement ; 

o La préparation des médicaments expérimentaux, à l’exception de celle des médicaments 

de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-08-21-00004 - DECISION DU 21 AOUT 2023 PORTANT AUTORISATION D�UNE

PHARMACIE A USAGE INTERIEUR AU SEIN DE l�HOPITAL PRIVE DE L�ESTUAIRE 427



 

 Retrouvez toutes nos mentions légales sur notre site internet https://www.normandie.ars.sante.fr/mentions-legales-2 

- - - 

ARS Normandie • Siège régional • Espace Claude Monet • 2, place Jean Nouzille • CS 55035 • 14 050 CAEN Cedex 

Tél : 02.31.70.96.96 • www.ars.normandie.sante.fr •  

ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires par les recherches 

impliquant la personne humaine ; 

o La préparation des dispositifs médicaux stériles ; 

VU l’avis favorable du 13 juillet 2023 de la section H de l’Ordre national des pharmaciens ; 

 

VU le rapport du 17 août 2023 établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

CONSIDERANT que l’hôpital privé de l’Estuaire a sollicité l’Agence régionale de Normandie en vue 

d’obtenir l’autorisation de sa pharmacie à usage intérieur pour les missions de base et les activités à risque 

particulier suivantes : 

- La réalisation de préparations magistrales stériles ; 

- La réalisation de préparations magistrales produites à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et 

l’environnement ; 

- La préparation des médicaments expérimentaux, à l’exception de celle des médicaments 

de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés 

ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires par les recherches 

impliquant la personne humaine ; 

- La préparation des dispositifs médicaux stériles ; 

  

CONSIDERANT qu’il ressort de l’instruction de cette demande que : 

- Les locaux alloués à l'activité sont adaptés et sécurisés y compris les espaces de stockage 

et répondent aux exigences des BPPH; 

- Les coffres de stockage des stupéfiants ne comportent pas d'alarme mais sont dans des 

locaux surveillés et munis d'alarme; 

- Le personnel alloué à l'activité est suffisant et la continuité du service fait l'objet d'une 

organisation spécifique; 

- Le système de management de la qualité de la PUI est mis en place avec notamment un 

système documentaire organisé, de la rédaction à l'archivage des procédures. Il comprend 

également un manuel qualité, des études de risque et des procédures de maîtrise des non 

conformités; 

- Une organisation propre aux différents secteurs est définie et encadrée par des 

procédures; 

- Les équipements sont en nombre suffisant, qualifiés et bénéficient d'une maintenance 

régulière conforme aux exigences d’utilisation ; 

-  Les vigilances sont organisées ; 

- La pharmacie clinique est en cours de déploiement; 

- Les processus d'approvisionnement, réception, gestion et dispensation des médicaments 

disposent de procédures permettant la sécurisation du circuit, y compris pour les 

médicaments particuliers (MDS, Stupéfiants, …) ainsi que pour les gaz médicaux; 

- Le management de la qualité du circuit des dispositifs médicaux implantables est organisé 

et fonctionnel ; 

- Les exigences particulières relatives aux activités de préparations stériles et préparations 

dangereuses sont respectées ; 
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- Les processus sont informatisés et les logiciels utilisés sont interopérables; 

- Les essais nécessitant des préparations par la pharmacotechnie sont encadrés par des 

procédures supplémentaires et une organisation définie. 

 

CONSIDERANT qu’il ressort du rapport du pharmacien de l’Agence régionale de santé de Normandie que 

l'établissement s’engage à : 

- Le SAS de distribution dans lequel se trouve le stock d'urgence doit être sécurisé de 

manière à empêcher tout pénétration de la pharmacie en dehors des heures d'ouverture; 

- Une procédure d'hygiène spécifique à la pharmacie doit être rédigée; 

- La signalétique du local des inflammables doit être mise en place; 

- Le travail sur l'interopérabilité des logiciels doit être finalisé et le processus 

d'informatisation mené jusqu'à son terme; 

- Le déploiement de la sérialisation doit suivre le planning présenté; 

- Un nouveau plan d'action DMI/DMS doit être défini et déployé; 

- La commission locale de surveillance de la distribution des gaz à usage médical doit être 

remobilisée; 

- Une procédure de déclaration des vols et détournements des gaz à base de protoxyde 

d'azote doit être formalisée; 

- Un système de contrôle des commandes réalisées par la secrétaire de bloc doit être mis 

en place; 

- Le Responsable du Système du Management de la Qualité doit être désigné (RSMQ) ; 

- Réfléchir à une organisation afin d'éviter des contaminations en cas de sortie-ré-entrée 

dans la zone Unité de Préparation des Cytotoxiques (UPC); 

- Rédiger des procédures : gestion des anomalies et réclamations et livraison des MPUP et 

articles de conditionnement; 

- Etiqueter les différentes zones de l'UPC ou fonctionner avec des bannettes étiquetées 

pour connaître l'état d'une préparation; 

- Compléter la procédure de fin de journée pour inclure la gestion des reliquats; 

- Consolider la gestion des anomalies ; 

- Envisager un renforcement de l'équipe pharmaceutique, notamment afin de mettre en 

place une présence pharmaceutique le samedi matin en stérilisation; 

- Revoir la procédure de stérilisation en cas de non conformités pour inclure d'autres cas de 

figure comme la mise au rebut; 

- Formaliser un planning de la réalisation des audits ; 

- Revoir la procédure de pré-désinfection du matériel le week-end pour diminuer le temps 

de trempage dans l'eau claire actuellement réalisé ; 

- Finaliser l'organisation de façon à répondre aux attendus de la ligne directrice particulière 

3 des BPP 2023; 

- Elaborer une cartographie des risques spécifique de cette activité; 

- Elaborer des procédures de gestion des non conformités spécifiques de l'activité d'essais 

cliniques; 

- Fournir un organigramme spécifique de l'activité; 

- Intégrer les notions de confidentialité dans les procédures; 

- Fournir les diplômes et qualifications de l'Attaché de Recherche Clinique (ARC) ; 

- Déposer un dossier de demande d'ouverture d'un Lieu de Recherche Impliquant la 

Personne Humaine le cas échéant selon les essais menés 
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D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1er : La demande de l’Hôpital privé de l’Estuaire situé 505 rue Irène Joliot-Curie à LE HAVRE en 

vue d’obtenir une autorisation de la pharmacie à usage intérieur est acceptée. 

 

ARTICLE 2 : La pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital privé de l’Estuaire  est autorisée à assurer pour son 

propre compte : 

- Les missions de base décrites à l’article L 5126-1 du code de la santé publique,  

- Les activités à risque particulier suivantes : 
o La réalisation de préparations magistrales stériles ; 

o La réalisation de préparations magistrales produites à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et 

l’environnement ; 

o La préparation des médicaments expérimentaux, à l’exception de celle des médicaments 

de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés 

ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires par les recherches 

impliquant la personne humaine ; 

o La préparation des dispositifs médicaux stériles ; 

 

Article 3 : La décision du 4 mai 2010 du Directeur général de l’ARS de haute Normandie autorisant  la 

création d’une pharmacie à usage intérieur située dans l’enceinte de l’Hôpital privé de l’Estuaire est 

abrogée. 

  

ARTICLE 4 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est de 1 ETP pharmacien pour 

l'activité de gestion, approvisionnement, vérification sécurité, préparation, contrôle, détention, 

évaluation, dispensation ainsi que pour les activités de stérilisation et de préparation hebdomadaires. 

   

ARTICLE 5: La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de 

la gérance ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant 

dans cette pharmacie.  

 

ARTICLE 6 : Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est 

substantielle, en application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration 

préalable dans les autres cas. 

 

ARTICLE 7 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction 

générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours 

hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif Tribunal administratif de Rouen 

-  53 avenue Gustave Flaubert 76000 ROUEN La saisine du tribunal administratif peut se 

faire via Télérecours citoyens www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 
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- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 8: La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs 

de la région Normandie et du département de la Seine Maritime . 

 

ARTICLE 9: Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargée de 

l’exécution de la présente décision.               

 

 

 

                                                                           A Caen, le 21/08/2023 

 

    

                                                                                       P/ Le Directeur général 

                                                          

 
 

                                                                                                   Thomas DEROCHE 
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DECISION PORTANT CONSTATATION DE LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE DE L’OFFICINE DE 

PHARMACIE « PHARMACIE PISSOT» A GISORS 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 ; 

 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de santé, modifiée 

par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ;  

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral de l’Eure du 18 août 1943 autorisant l’ouverture d’une officine de pharmacie Gisors 

(licence n° 91) ; 

 

VU la décision du 16 août 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie à compter du 16 août2023 ; 

 

VU le compromis de cession de parts sociales du 2 août 2023 reçu par courrier le 7 août 2023 par lequel 

Madame Laure PISSOT, informe le Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie d’un 

projet d’opération de restructuration du réseau officinal sur la commune de GISORS prévoyant la 

restitution de la licence avec indemnisation de l’officine de pharmacie « PHARMACIE PISSOT » sise 33 rue 

de Vienne 27140 GISORS, représentée par Madame Laure PISSOT (RPPS 10100618536), pharmacien 

titulaire, à la date du 30 septembre 2023 à minuit ; 

 

VU l’avis préalable du 18 août 2023 de la Directrice adjointe de l’offre de soins de l’Agence régionale de 

santé de Normandie rendu en application de l’article L.5125-5-1 du code de la santé publique ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1 : La cessation définitive d’activité au 30 septembre 2023 à minuit de l’officine de pharmacie « 

PHARMACIE PISSOT », située 33 rue de Vienne 27140 GISORS est constatée. Elle entraîne à cette date la 

caducité de la licence n° 91 délivrée par arrêté pris par Monsieur le Préfet de l’Eure le 18 août 1943. 

 

ARTICLE 2 : A compter du 1er octobre 2023, le personnel, la clientèle, les ordonnanciers et le stock attachés 

à la pharmacie « PHARMACIE PISSOT » seront cédés à l’officine de pharmacie S.E.L.A.R.L « PHARMACIE 

VEYRON » située – 35 rue de Paris 27140 GISORS, représentée par Monsieur Jérémie VEYRON (RPPS 

101008330537) titulaire de la licence 212. 
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ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, espace 

Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la santé et de la Prévention Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 53 avenue Gustave Flaubert - 76000 Rouen. 

La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télé recours citoyens www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

 

-  pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 4 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Normandie et du département de l’Eure. 

 

 

 

 

          Fait à CAEN, le 30 août 2023 

                                            

P/ Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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